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A c t i o n s  c o l l e c t i v e s  à  l ’ i n t e r n a t i o n a l  
A p p e l  à  p r o j e t s  

 
 
 
11..  CCOONNTTEEXXTTEE  EETT  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  LL©©AAPPPPEELL  AA  PPRROOJJEETT  ::   
 
Les données du commerce extérieur de l’Aquitaine placent chaque année la région Aquitaine entre le 
11ème et le 13ème rang à l’échelle nationale, alors que le niveau de son PIB la place à la 6ème place des 
régions françaises. La dynamique des échanges internationaux régionaux n’est donc pas à la hauteur 
du potentiel économique aquitain. 
 
De plus, l’année 2005 se caractérise par une baisse sensible des exportations de l’Aquitaine (-1,5%). 
La baisse des exportations est surtout due à la baisse des ventes dans les secteurs de la construction 
aéronautique. Cette situation est d’autant plus préoccupante que l’évolution régionale est depuis 2003 
à contre cycle par rapport à la tendance nationale. Alors que les échanges français reprennent depuis 
2003, la dynamique commerciale de l’Aquitaine continue de fléchir. 
 
Face à ce constat, le Conseil Régional a souhaité mener une réflexion de fond et mettre en place une 
véritable stratégie d’internationalisation qui réponde aux attentes et aux besoins des entreprises 
aquitaines. L’ensemble des acteurs régionaux intervenants dans ce domaine, l’Etat (Direction 
Régionale du Commerce Extérieur et Coface), les Conseillers du Commerce Extérieurs, Aquitaine 
International est associé à ce travail. 
 
Afin de permettre à tous ceux qui le souhaitent de s’inscrire dans cette nouvelle dynamique, il a été 
décidé de lancer un appel à projets. Cette démarche vise à identifier et à soutenir des projets porteurs 
de développements significatifs à l’international pour PME/PMI aquitaines. Afin d’optimiser son impact, 
cet appel à projets concerne des opérations collectives. 
 
Cette démarche expérimentale est initiée dès 2007 et constitue le démarrage d’un processus qui sera 
amené à se pérenniser sous la forme d’un ou plusieurs appels à projets annuels. 
 
 
22..  DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  ::   
 
a) Nature et portée des projets : 
 
Les types de projets retenus pourront être : 

�  la participation à des salons 
� l’organisation de missions d’affaires 
� des rencontres d’affaires 
� l’invitation de donneurs d’ordres, acheteurs ou de partenaires potentiels en Aquitaine 
� le portage 
� le groupement d’entreprises 
� des actions collectives non couvertes par les dispositifs existants 

 
b) Résultats : 
 
Des objectifs concrets devront être fixés pour chaque projet proposés et les résultats clairement 
mesurables par rapport à ces objectifs. 
 
c) Calendrier et durée : 
 
La mise en œuvre du projet proposé doit se dérouler entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007, sans 
limitation de durée mais selon les modalités de mise en œuvre définies dans le dossier.  
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d) Groupes cibles : 
 
Les PME sont les principales bénéficiaires de cette nouvelle dynamique. Elles représentent en effet la 
source potentielle la plus importante d’emplois et de croissance. Les PME bénéficiaires doivent 
correspondre à la définition des PME selon la Commission Européenne (recommandation 
2003/361/CE du 6 mai 2003), c©est-à-dire notamment avoir moins de 250 salariés, ne pas excéder 50 
millions d’euros de chiffres d’affaires ou 43 millions d’euros au total du bilan, et n’être pas détenue à 
plus de 25% par une autre entreprise. Les PME bénéficiaires doivent également avoir une volonté 
confirmée et des moyens avérés pour se développer sur les marchés internationaux. 
 
e) Mise en place du dispositif : 
 
L’année 2007 sera considérée comme une période expérimentale pour la mise en place de cet appel 
à projets. Un premier bilan des actions à mener dans le cadre de cet appel à projets sera effectué  
 
33..  CCRRIITTEERREESS  DD©©EELLIIGGIIBBIILLIITTEE  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  ::   
 
Le projet doit s’inscrire dans le cadre d’une stratégie à moyen ou long terme des entreprises. ll est 
demandé de prévoir des actions de préparation et de suivi des actions proposées.  
 
Les actions devront être ciblées sectoriellement, mais conformément à la législation européenne qui 
exclut certains secteurs. Toutefois, les projets multisectoriels particulièrement ciblés et correspondant 
à des priorités régionales pourront faire l’objet d’un dépôt de dossier. Dans tous les cas, les projets 
devront être générateurs de résultats concrets.  
 
Les projets s’apprécieront selon leur pertinence, leur cohérence et leur impact. 
 
La pertinence du projet sera appréciée en fonction du ciblage du projet par rapport à un programme, à 
un marché ou un besoin des entreprises non couvert par les dispositifs existants. 
 
La cohérence du projet devra être explicitée par rapport à la stratégie définie par les filières dans le 
cadre des comités techniques animés par Aquitaine International, les pôles de compétitivité et par 
rapport à la stratégie régionale en matière de développement international. Une description des 
projets faisant l’objet de priorités stratégiques est donnée en annexe. 
 
L’impact du projet sera mesuré en fonction des résultats attendus et de leurs retombées envisagées 
par rapport au secteur visé. Afin d’assurer un impact significatif des actions collectives, les projets 
proposés doivent avoir un caractère régional et une dimension conséquente. Le projet devra réunir au 
minimum 5 entreprises. Il sera demandé de fournir au minimum 5 lettres d’intention signées par le 
chef d’entreprise au moment du dépôt du dossier. 
 
 
44..  CCRRIITTEERREESS  DDEE  SSEELLEECCTTIIOONN  ::   
 
a) Profil des candidats : 
 
Les candidats à l’appel à projets devront être aquitains et ne pourront être que des Chambres 
consulaires, des Associations, des groupements d’entreprises, des Groupes industriels (dans le cadre 
d’un portage), des fédérations professionnelles, des syndicats professionnels, des banques. Une 
expérience significative, probante et reconnue, en matière de conduite d’opérations de soutien à 
l’exportation est demandée aux candidats.  
 
b) Capacité financière des candidats à réaliser l’action proposée : 
 
Les candidats devront pouvoir démontrer leur capacité financière pour soutenir et mettre en oeuvre les 
projets proposés. Ils devront également pouvoir démontrer les capacités financières de leur éventuel 
partenaire local sur le pays ou la zone visée par le projet. 
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c) Capacité technique des candidats pour mener à bien et réaliser l’action proposée : 
 
Les candidats devront pouvoir démontrer leur capacité technique pour soutenir et mettre en œuvre les 
projets proposés. En particulier, les candidats devront démontrer une expérience confirmée du secteur 
ou du marché visé. Les candidats devront également démontrer l’existence d’un réseau qualifié et 
reconnu sur le pays ou la zone visé afin de garantir la mise en œuvre efficace du projet visé, ce qui 
est un facteur essentiel de réussite du projet. 
 
d) Pérennité de l’action de soutien des PME / PMI à l’international : 
 
Les candidats devront démontrer que leur projet s’inscrit dans la durée 
 
 
55..  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  ::   
 
Un plan de financement détaillé et conforme à celui du dossier type de demande de subvention est 
demandé. Tout appel à des prestations extérieures pour la mise en œuvre locale des projets devra 
être justifié et faire l’objet de devis comparatifs.  
 
Rappel :  
- Le niveau de subvention ne pourra pas dépasser 50% des dépenses affectées directement à 
l©opération, avec production obligatoire des factures justificatives. 
- Les frais de structure ne sont pas pris en compte, les frais de gestion du projet doivent être 
financés par l©organisme porteur du projet. 
- Le niveau de subvention sera plafonné à 33% du budget total de l’opération. 
- Dans les dépenses des entreprises, seules seront prises en compte les dépenses à hauteur 
d’une personne par société. 
- Le porteur de projet devra obligatoirement effectuer une recherche de cofinancements 
alternatifs et complémentaires à celui sollicité auprès du Conseil Régional. 
- Le paiement de la subvention sera effectué au prorata du nombre d’entreprises participantes 
(avec un minimum de 5 entreprises) et/ou au prorata du budget réalisé. 
PME éligibles aux aides du Conseil Régional, il s©agit de la définition européenne des PME qui 
doit être respectée. Un seul représentant par entreprise. 
- Les actions, validées en Commission Permanente du Conseil Régional, dont le nombre 
d©entreprises participantes serait inférieur à cinq ne seront pas financées. Il faudra en avertir 
Aquitaine International qui en informera le Conseil Régional. 
 
66..  EECCHHEEAANNCCIIEERR  EETT  PPRROOCCEESSSSUUSS  DDEE  SSEELLEECCTTIIOONN  ::   
 
L’organisation de cet appel à projets est confiée à l’association Aquitaine International. 
 
7 mars 2007 :   Publication de l’appel à projets  
6 avril 2007 :   Date limite de dépôt des projets auprès d’Aquitaine International 
1ère quinzaine avril 2007 : Réunion du Comité de Sélection 
16 avril 2007 :   Communication de la liste des projets retenus 
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Le processus de sélection des projets est le suivant : 
 
1°) Transmission des dossiers à Aquitaine International avant le 6 avril 2007, par courrier, à 
 l’adresse suivante : 
 
 Aquitaine International 
 185 Cours du Médoc 
 BP 143 
 33042 Bordeaux Cedex 
 
2°) Examen des dossiers (vérification de l’éligibilité, analyse de la pertinence, l’impact et la 
 cohérence) par un Comité de Sélection piloté par le Conseil Régional d’Aquitaine, réunissant 
 les représentants de l’Etat (COFACE, DRCE), les Conseillers du Commerce extérieurs, les 
 représentants des pôles de compétitivité, et Aquitaine International. Les membres du Comité 
 de sélection ne peuvent en aucun cas être candidats à un appel à projet. 
 
3°) Communication des résultats le 16 avril 2007 
 
 Les projets sélectionnés et les budgets correspondants seront proposés au vote à la 
 Commission Permanente du Conseil Régional d’Aquitaine qui labellisera les opérations. 
 
77..  CCOONNTTAACCTTSS  ::   
 
Aquitaine International : 
185, cours du Médoc 
BP 143 
33042 BORDEAUX CEDEX 
Philippe Harichaux - Téléphone : 05 56 11 28 15 - pharichaux@aquitaineinternational.com 
 
Conseil Régional d’Aquitaine : 
Pôle Développement Economique et Emploi 
14, rue François de Sourdis 
33077 BORDEAUX CEDEX 
Antoine Profit - Téléphone : 05 57 57 86 19 - antoine.profit@aquitaine.fr 
 
 
 
88..  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  ::   
 
Les propositions devront impérativement comporter : 
 
�  Une présentation de la structure porteuse et de son expérience en matière de développement à 

l’international 
� Une présentation de l’éventuelle structure partenaire intervenant dans la conduite du projet 

localement sur le marché étranger 
� Une description du projet proposé (incluant les phases de préparation en amont et de suivi des 

entreprises qui prennent part au projet) 
� Un bilan détaillé quantitatif et qualitatif des actions menées sur le secteur les années précédentes 

Un budget détaillé de l’opération 
� Des objectifs concrets  
� Une analyse de la pertinence, de l’impact et de la cohérence du projet 
� Au minimum 5 lettres d’intention d’entreprises souhaitant participer au projet 
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99..  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  DDOOSSSSIIEERRSS  ::   
 
Le dossier déposé et le dossier de restitution de l’opération réalisée par le porteur de projet devront : 
 
�  respecter la trame des dossiers type, pour en faciliter l’instruction et la gestion par les services du 

Conseil Régional. La trame de dossier est disponible sur le site d’Aquitaine International 
www.aquitaineinternational.com 

 
� être adressés par courrier à Aquitaine International, pour vérification et ensuite transmission au 

Conseil Régional. 
 
Les dossiers de demande de restitution devront également être adressés par courrier à Aquitaine 
International, dans un délai de 1 an après le déroulement de l’opération. 
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AANNNNEEXXEE  ::   PPRROOJJEETTSS  FFAAIISSAANNTT  LL’’OOBBJJEETT  DDEE  PPRRIIOORRIITTEESS  SSTTRRAATTEEGGIIQQUUEESS  
 

Cet appel à projets concerne les secteurs suivants : 
 

�  aéronautique, spatial, défense, 
� pharmacie, santé, biotechnologies, 
� sylviculture, travail du bois, ameublement,  
� laser, optique, 
� glisse, nautisme, 
� chimie, cosmétique, 
� électronique, TIC, 
� produits métallurgiques, 
� sous-traitance automobile, 
� équipements de la maison. 
 

Le domaine agroalimentaire n’est pas concerné par cet appel à projets. 
 

Pour l’ensemble des secteurs cités ci-dessus, les projets devront plus particulièrement correspondre à l’un au moins des 
enjeux suivants : 
 

� Participation aux salons internationaux de référence sur les principaux secteurs de l’Aquitaine. 
 

� Projets favorisant la constitution de groupement d’entreprises aquitaines d’un secteur industriel donné, pour leur 
développement à l’international. 

 

� Rencontres, en Aquitaine, avec des acheteurs issus d’entreprises positionnées sur des marchés cibles pour un 
secteur clé de l’Aquitaine. 

 

� Projets visant à renforcer les actions de portage d’entreprises aquitaines par des grands groupes. 
 

� Pour les marchés de consommation, projets favorisant le développement des PME aquitaines dans les pays à fort 
pouvoir d’achat et/ou émergents à forte croissance.  

 

� Projets pouvant clairement offrir de nouveaux relais de croissance pour les PME aquitaines d’un secteur donné, 
consécutivement à une phase exploratoire probante. 

 

� Projets ciblés sur une zone géographique, pays ou ville, faisant l’objet de relations particulièrement étroites avec 
l’Aquitaine, pouvant ainsi clairement faire office de levier pour dynamiser les relations commerciales. Ce type de 
projet doit s’appuyer sur un plan d’actions détaillé et des objectifs précis, et pourra occasionnellement concerner 
plusieurs secteurs, à condition que ceux-ci soient prioritaires.  

 
 

Plus particulièrement, pour certains secteurs, des groupes de travail ont permis de mettre en évidence certaines 
priorités spécifiques à ces secteurs :  
 
 

a) Aéronautique, spatial, défense : 
 

�  Projets ciblés sur un ou plusieurs grands donneurs d’ordre de l’aéronautique 
 

�  Projets favorisant la diversification marchés des entreprises aquitaines de sous-traitance aéronautique, par 
exemple vers les secteurs du ferroviaire et de l’automobile. 

 

�  Projets ciblés sur l’exploration de nouvelles opportunités d’affaires pour les entreprises aéronautiques aquitaines, 
notamment en Chine et en Inde 

 
 

b) Sylviculture, bois, ameublement : 
 

�  Projets ciblés sur des pays fortement importateurs de sciages résineux, notamment  le Royaume Uni, l’Italie, 
l’Espagne, où l’Aquitaine doit maintenir ses parts de marché 

 

�  Projets ciblés sur la recherche de nouvelles opportunités sur des marchés exports pouvant représenter des relais 
de croissance, par exemple en Chine, favorisant ainsi la diversification géographique des exportations de la filière 
bois. 

 

�  Projets centrés sur la détection de nouveaux débouchés possibles pour le pin maritime, et faisant suite à une phase 
exploratoire probante 

 
 

c) Pharmacie, santé : 
 

�  Projets ciblés sur les marchés émergents où l©industrie pharmaceutique n©est pas encore bien développée. 
 

�  Projets favorisant le développement des entreprises du secteur pharmaceutique et des biotechnologies sur les 
marchés américains et japonais. 


